
LOI N°96/03 DU 4 JANVIER 1996 PORTANT LOI CADRE 

DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

 

 

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté, le Président de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit : 

 

Article 1er : La prØsente loi fixe le cadre gØnØral de l�action de l�Etat dans le domaine de la 
santØ, notamment à travers la politique nationale de santØ. 
 

Article 2 : La politique nationale de santØ a pour objectif l�amØlioration de l�Øtat de santØ des 
populations grâce à l�accroissement de l�accessibilitØ aux soins intØgrØs et de qualitØ pour 
l�ensemble de la population et avec la pleine participation des communautØs à la gestion et au 
financement des activitØs de santØ. 
 

Article 3 : La politique nationale de santØ vise en particulier : 
- L�intØgration des soins à tous les nouveaux du systŁme et la prise en compte des 

programmes prioritaires et des actions spØcifiques dans toutes les formations 
sanitaires ; 

- La rationalisation de la gestion des infrastructures, des Øquipements et du personnel 
par la mise en place des systŁmes d�information performants permettant une rØelle 
planification qui tienne compte des acquis, des besoins et des objectifs du service de 
santØ ; 

- La mise sur pied d�une politique pharmaceutique rendant le mØdicament essentiel 
accessible en permanence à toutes les couches sociales ; 

- La contribution à la mise en place d�un systŁme de solidaritØ nationale pour la santØ ; 
- La promotion de la gestion centralisØe des services de santØ afin d�impliquer 

davantage les communautØs et les professionnels de la santØ au financement et à la 
gestion de ces services. 

 
Article 4 : La politique nationale de santØ s�appuie sur les grands principes suivants : 

- L�accessibilitØ universelle aux soins essentiels et de qualitØ à travers le dØveloppement 
des Districts de santØ ainsi que d�un systŁme « santØ de rØfØrence contre rØfØrence » ; 

- La rationalisation des infrastructures sanitaires et des Øquipements techniques ainsi 
que leur rØgionalisation ; 

- La protection et la promotion de la santØ des groupes vulnØrables et dØfavorisØs, 
notamment les femmes, les enfants, les adolescents, les personnes du troisiŁme âge, 
les indigents et les handicapØs. 

- La promotion de l�utilisation des mØdicaments essentiels accessibles et de qualitØ dans 
toutes les formations sanitaires à travers le dØveloppement d�un systŁme national 
d�approvisionnement dØcentralisØ, associant les secteurs public et privØ ; 

- La conduite d�un programme de santØ prioritaire de lutte contre les grandes endØmies, 
notamment le Syndrome Immuno- DØficitaire Acquis (SIDA). La tuberculose et le 
paludisme ; 

- La mise en �uvre d�une politique de mØdecine prØventive par la promotion de 
l�hygiŁne, l�assainissement de l�environnement, l�Øducation sanitaire et la 
vaccination ; 

- La gratuitØ du principe de continuitØ de fonctionnement des services de santØ ; 
- La promotion de la collaboration entre les secteurs publics, privØ et traditionnel afin 

d�assurer la production des soins et des mØdicaments de qualitØ ; 



- La rationalisation du systŁme de gestion sanitaire et du financement du secteur, 
notamment par le dØveloppement de la gestion dØcentralisØe  des ressources humaines, 
financiŁres et matØrielles affectØes au secteur santØ, à travers le dØveloppement du 
partenariat entre les pouvoirs publics, les communautØs bØnØficiaires et tous les autres 
intervenants en matiŁre de santØ ; le renforcement et l�appui à la recherche 
opØrationnelle du secteur santØ ; la mobilisation des ressources supplØmentaires et la 
maîtrise des dØpenses de santØ. 

 
Article 5 : Des dØcrets d�application de la prØsente loi en prØcisent, en tant que de besoin, les 
modalitØs. 
 

Article 6 : La prØsente loi sera enregistrØe, publiØe suivant la procØdure d�urgence puis 
insØrØe au journal Officiel en français et en anglais. 
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LOI N°2006/022 DU 29 DECEMBRE 2006 
 
FIXANT L�ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
 
L�AssemblØe Nationale a dØlibØrØ et adoptØ, 
le PrØsident de la RØpublique promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
TITRE I : DISPOSETIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1

er  - La prØsente loi fixe l�organisation et le fonctionnement des Tribunaux Administratifs.  
 
ARTICLE 2 
(1) Les Tribunaux Administratifs sont des juridictions infØrieures en matiŁre de contentieux 
administratif au sens de l�article 40 de la Constitution. 
 (2) Les Tribunaux Administratifs connaissent en premier ressort, du contentieux des Ølections 
rØgionales et municipales et en dernier ressort, de l�ensemble du contentieux administratif concernant 
l�Etat, les collectivitØs publiques territoriales dØcentralisØes et les Øtablissements publics 
administratifs, sous rØserve des dispositions de l�article 14 (2) de la prØsente loi. 
(3) Le contentieux administratif comprend :  
a) les recours en annulation pour excŁs de pouvoir et, en matiŁre non rØpressive, les recours incidents 
en apprØciation de lØgalitØ. Est constitutif d�excŁs de pouvoir au sens du prØsent article:  
- le vice de forme;  
- l�incompØtence; 
- la violation d�une disposition lØgale ou rØglementaire;  
- le dØtournement de pouvoir.  
b) les actions en indemnisation du prØjudice causØ par un acte administratif;  
c) les litiges concernant les contrats (â l�excepti on de ceux conclus mŒme implicitement sous L�empire 
du droit privØ) ou les concessions de services publics 
Publics; 
d) les litiges intØressant le domaine public;  
e) les litiges intØressant les opØrations du maintien de l�ordre.  
 
ARTICLE 3 
(1). Les tribunaux de droit commun connaissent, conformØment au droit privØ, de toute autre action ou 
litige, mŒme s�il met en cause les personnes morales ØnumØrØes à l�article 2, la responsabilitØ 
desdites personnes morales Øtant à l�Øgard des tiers, substituØe de plein droit à celle .de leurs agents 
auteurs des dommages causØs dans l�exercice mŒme de leurs fonctions.  
(2) Ils connaissent, en outre, des emprises et des voies de fait administratives et ordonnent toute 
mesure pour qu�il y soit mis fin.  
Toutefois, il est statuØ par la Chambre Administrative de la Cour SuprŒme sur l�exception prØjudicielle 
soulevØe en matiŁre de voie de fait administrative et d�emprise.  
 
ARTICLE 4.- Aucune juridiction ne peut connaître des actes de Gouvernement. 
 
TITRE II : DE L�ORGANISATION DES TRIBUNAUX ADMINSTRATIFS 
 
CRAPITRE I : DU SIEGE ET DU RESSORT  
 
AITICLE 5 
(1)i1 est crØØ un tribunal administratif par rØgion. Son siŁge est fixØ au chef-lieu de ladite rØgion.  
(2) Toutefois, suivant les nØcessitØs de service, le ressort d�un tribunal administratif peut Œtre, par 
dØcret du PrØsident de la RØpublique, Øtendu à plusieurs rØgions.  
 
CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION  
 
ARTICLE 6.- Le tribunal administratif est composØ:  
a) au siŁge:  
-d�un prØsident;  
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-de juges;  
-d�un greffier en chef;  
- de greffiers;  
b) au parquet:  
-du Procureur GØnØral prŁs la Cour d�Appel du ressort du tribunal administratif;  
- d�un ou plusieurs substituts du Procureur GØnØral. 
 
ARTICLE 7.- Le parquet prŁs le tribunal administratif est le parquet gØnØral prŁs la Cour d�Appel du 
ressort du tribunal administratif. 
 
ARTICLE 8 
(1) Les membres du tribunal administratif et ceux du parquet sont des magistrats relevant du statut de 
la magistrature.  
(2) Toutefois, pour les besoins du service, peuvent Œtre nommØs juges ou substituts en service 
extraordinaire au tribunal administratif pour une pØriode de cinq (5) ans;  
a) les professeurs de droit des UniversitØs ayant exercØ comme enseignant pendant au moins dix (10) 
annØes consØcutives;  
b) les chargØs de cours en droit des UniversitØs ayant exercØ comme enseignant pendant au moins 
quinze (15) annØes consØcutives;  
c) les fonctionnaires de la catØgorie A et les cadres contractuels d�administration titulaires d�une 
maîtrise en droit ayant exercØ leurs fonctions pendant au moins quinze (15) annØes consØcutives.  
 
ARTICLE 9.- Le PrØsident et les juges du tribunal administratif sont nommØs conformØment au texte 
portant statut de la magistrature. 
  
ARTICLE 10.- les Magistrats du MinistŁre Public auprŁs du Tribunal Administratif sont nommØs 
conformØment au texte portant statut de la magistrature. 
  
ARTICLE 11.- Le Greffier en Chef et les greffiers du tribunal administratif sont nommØs conformØment 
au texte portant statut des personnels des greffes et à celui portant organisation administrative des 
juridictions. 
 
ARTICLE 12 
(1) Avant leur entrØe en fonction, les juges et les substituts en service extraordinaire prŒtent, devant la 
Cour d�Appel siØgeant en audience solennelle, le serment prØvu par le statut de la magistrature.  
(2) Pendant l�exercice de leurs fonctions, ils relŁvent, sur le plan disciplinaire, des organes prØvus à 
cet effet par le statut de la magistrature.  
 
ARTICLE 13 
(1) Le tribunal administratif siŁge en formation collØgiale de trois membres. Les dØcisions sont 
rendues à la majoritØ des voix.  
(2) En cas d�absence ou d�empŒchement du PrØsident, il est supplØØ conformØment au texte portant 
statut de la magistrature.  
 
CHAPITRE III : DE LA COMPETENCE  
 
ARTICLE14 
(1) Les tribunaux administratifs sont, sauf .dispositions contraires de la loi, juges de droit commun du 
contentieux administratif en premier ressort.  
 (2) Nonobstant les dispositions de l�alinØa (1) ci-dessus, les tribunaux administratifs doivent, lorsqu�ils 
se trouvent devant une difficultØ d�interprØtation ou d�apprØciation de la lØgalitØ d�un acte lØgislatif ou 
rØglementaire, surseoir à statuer et renvoyer la question devant la Chambre Administrative de la Cour 
SuprŒme.  
 (3) La Chambre Administrative rend, dans les trois mois de sa saisine, un  
avis sur la difficultØ à elle dØfØrØe. 
 
ARTICLE 15 
(1) Le tribunal administratif territorialement compØtent est celui:  
dans le ressort duquel a lØgalement son siŁge l�autoritØ qui a pris la dØcision attaquØe;  
- de la rØsidence du demandeur;  
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- de la situation des biens;  
- du lieu d�exØcution du contrat;  
- du fait dommageable si ce fait est imputable à un e dØcision.  
 (2) Le tribunal administratif du siŁge de l�autoritØ ayant pris la dØcision attaquØe; est Øgalement 
compØtent pour connaître de l�action en indemnitØ imputable à la dØcision querellØe, ainsi que des 
recours en interprØtation et apprØciation de la lØgalitØ de l�acte litigieux intervenant sur renvoi de 
l�autoritØ judiciaire. 
 
ARTICLE 16.- Le tribunal administratif territorialement compØtent pour connaître  
d�une demande principale l�est Øgalement pour toute demande accessoire, incidente ou 
reconventionnelle relevant de la compØtence des tribunaux administratifs. 
 
TITRE III : DE LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
 
CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 
 
SECTION I : DES CONDITIONS DE SAISINE 
  
ARTICLE 17 
(1) Le recours devant le tribunal administratif n�est recevable qu�aprŁs rejet d�un recours gracieux 
adressØ l�autoritØ auteur de l�acte attaquØ ou à celle statutairement habilitØe à reprØsenter la 
collectivitØ publique ou l�Øtablissement public en cause. 
(2) Constitue un rejet .du recours gracieux, le silence gardØ par l�autoritØ pendant un dØlai de trois 
mois sur une demande ou rØclamation qui lui est adressØe Ce dØlai court à compter de la notification 
du recours gracieux.  
(3) Le recours gracieux doit, sous peine de forclusion, Œtre formØ :  
a) dans les trois mois de publication ou de notification de la dØcision attaquØe  
b) en cas de demande -d�indemnisation, dans les six mois suivant la rØalisation du dommage  ou sa 
connaissance  
c) en cas d�abstention d�une autoritØ ayant compØtence liØe, dans les quatre ans à partir de la date à  
laquelle ladite autoritØ Øtait dØfaillante.  
 
ARTICLE 18 
(1) Sous peine de forclusion, les recours contre les dØcisions administratives, doivent Œtre introduits 
dans un dØlai de soixante (60) jours à compter de la dØcision de rejet du recours gracieux visØ à 
l�article 17 ci-dessus.  
(2) Ce dØlai court du lendemain du jour de la notification à personne ou à domicile Ølu.  
 
ARTICLE 19 
(1) Les dØlais ci-dessus son prorogØs si le requØrant a, dans L�intervalle: 
a) dØposØ une demande d �assistance judiciaire 
b) saisi une juridiction, incompØtente.  
(2) Dans ce cas, le recours contentieux est valablement introduit dans les soixante (60) jours qui 
suivent la notification de la dØcision statuant sur la demande d�assistance judiciaire ou sur la 
compØtence.  
 
SECTION II : DE LA REPRESENTATION DES PARTIES  
 
ARTICLE 20 - Devant la juridiction administrative, la partie qui ne comparaît pas en personne peut se 
faire reprØsenter par un mandataire ou un avocat. 
 
ARTICLE 21.- Le mandataire doit justifier de son mandat par la production d�un acte authentique, ou 
d�un acte sous-seing  privØ lØgalisØ par l�autoritØ compØtente. 
 
ARTICLE 22.- Le mandataire a le pouvoir de signer les requŒtes et mØmoires aux lieu et place de son 
mandant, de recevoir les convocations adressØes à son mandant et les notifications qui lui sont faites.  
ARTICLE 23 -Les personnes morales de droit public sont reprØsentØes devant la juridiction 
administrative par l�autoritØ habilitØe à recevoir le recours gracieux, laquelle peut se faire reprØsenter 
par un fonctionnaire, un agent de l�Etat ou d�une collectivitØ territoriale dØcentralisØe ou par un avocat.  
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ARTICLE 24.- La constitution ou la dØsignation d�un avocat emporte de plein droit Ølection de domicile 
au cabinet de cet avocat pour les besoins de la procØdure.  
 
SECTION. III : DES NOTIFICATIONS  
 
ARTICLE 25.- Les notifications sont assurØes par le greffier en chef, soit dans la forme administrative, 
soit par lettre recommandØe avec accusØ de rØception, soit par exploit d�huissier, soit par tout autre 
moyen laissant trace Øcrite. 
 
ARTICLE 26 
(1) La remise des notifications est constatØe par:  
- rØcØpissØ datØ et signØ de la personne qui reçoit les documents;  
- accusØ de rØception de la poste; 
-procŁs-verbal dressØ par l�agent chargØ de faire la notification, en cas de refus de recevoir les 
documents, de les signer ou en cas d�impossibilitØ de le faire.  
 (2) Les rØcØpissØs, les accusØs de rØception ou les procŁs-verbaux sont joints au dossier.  
 
SECTION IV : DU REFERE ADMINISTRATIF  
 
ARTICLE 27 
(1) Dans les cas d�urgence, le prØsident du tribunal ou le magistrat qu�il dØlŁgue peut, sur requŒte et si 
le demandeur justifie de l�introduction d�un recours gracieux, les parties convoquØes et aprŁs 
conclusions du ministŁre public, ordonner, en rØfØrØ, toutes les mesures utiles, sans faire prØjudice au 
principal.  
 (2) La notification de la requŒte est irrØmØdiablement faite au dØfendeur avec fixation et 
immØdiatement d�un dØlai de rØponse ne pouvant excØder cinq (5) jours. 
 
ARTICLE 28.- II est statuØ sur la requŒte par ordonnance de rØfØrØ. L�ordonnance est, dans les vingt-
quatre (24) heures, notifiØe aux parties en cause. 
 
ARTICLE 29.- L�ordonnance de rØfØrØ est susceptible d�appel devant la Chambre Administrative de la 
Cour SuprŒme. Toutefois, elle est exØcutoire par provision.  
 
SECTION V : DU SURSIS A EXECUTION 
 
ARTICLE 30 
(1) Le recours gracieux contre un acte administratif n�en suspend pas l�exØcution.  
(2) Toutefois, lorsque l�exØcution est de nature à causer un prØjudice irrØparable et que la dØcision 
attaquØe n�intØresse ni l�ordre public, ni la sØcuritØ ou la tranquillitØ publique, le prØsident du tribunal 
administratif peut, saisi d�une requŒte, aprŁs communication à la partie adverse et  conclusion du 
ministŁre public, ordonner le sursis à exØcution.  
(3) Il est statuØ sur la demande de sursis à exØcution par ordonnance.  
4) L�ordonnance prononçant le sursis à exØcution de vient caduque si, à l�expiration du dØlai prØvu à 
l�article 18 ci-dessus, le tribunal n�est pas saisi de la requŒte introductive d�instance. 
  
ARTICLE 31 
(1) L�ordonnance de sursis à exØcution est, dans les vingt-quatre (24) heures, notifiØe aux parties en 
cause.  
(2) L�effet de l�acte attaquØ est suspendu à compter du jour de cette notification.  
 
CHAPITRE II : DE L�INTRODUCTION DE L�INSTANCE 
 
ARTICLE 32 
(1) La requŒte introductive d�instance devant le tribunal administratif est dØposØe au greffe compØtent 
au adressØe par voie postale audit greffe. Elle est enregistrØe et datØe à l�arrivØe.  
 (2) Le greffier dØlivre au demandeur un certificat constatant le dØpôt de sa requŒte. 
 
ARTICLE 33.- Toute requŒte collective est irrecevable, sauf lorsqu�il s�agit d�un recours dirigØ contre 
un acte indivisible.  
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ARTICLE 34 
(1) Sauf dispense rØsultant d�une disposition lØgislative expresse, la requŒte introductive d�instance 
donne lieu à la consignation d�une provision de vin gt mille (20.000) F.  
(2) Cette consignation est versØe au moment du dØpôt de la requŒte introductive d�instance.  
(3) Une consignation supplØmentaire peut Œtre ordonnØe par le PrØsident de la juridiction en cas de 
nØcessitØ. 
 
ART[CLE 35 
(1) La requŒte introductive d�instance doit contenir les nom, prØnoms, profession et domicile du 
demandeur, la dØsignation du dØfendeur, l�exposØ des faits qui servent de base à la demande, les 
moyens et l�ØnumØration des piŁces produites à l�appui de la demande. 
(2) Elle est rØdigØe sur papier timbrØ, et signØe par le requØrant ou son mandataire. Le requØrant 
illettrØ qui n�a pas de mandataire et ne peut signer y appose son empreinte digitale.  
 
ARTICLE 36 
(1) A la requŒte doivent Œtre jointes des copies sur papier libre, certifiØes conformes par le requØrant 
ou son mandataire, tant de la requŒte elle- mŒme que des piŁces annexØes.  
(2) Les copies sont dØposØes en nombre Øgal à celui des dØfendeurs plus deux.  
(3) Le PrØsident du tribunal peut toutefois dispenser le requØrant de produire les copies des 
documents volumineux.  
 
ARTICLE 37 
(1) DŁs l�enregistrement de la requŒte, le PrØsident dØsigne un rapporteur qui, sous son autoritØ, 
dirige l�instruction de l�affaire.  
(2) Si le requØrant ne s�est pas conformØ aux prescriptions des articles 34 (3), 35 (2) et 36 ci-dessus 
ou celles rØsultant de la lØgislation sur l�enregistrement et le timbre, le rapporteur l�invite à rØgulariser 
sa demande ou à solliciter l�assistance judiciaire dans les quinze (15) jours à compter de cet 
avertissement et cela sous peine d�irrecevabilitØ de sa demande;  
(3) Le rapporteur peut en outre lui demander de produire tout autre document jugØ utile à la solution 
du litige. 
 
ARTICLE 38 
(1) En cas de recevabilitØ de la requŒte, le rapporteur en ordonne la communication au dØfendeur qui 
a trente (30) jours pour dØposer son mØmoire en dØfense. 
(2) Il fixe dans l�ordonnance de soit-communiquØ le dØlai accordØ au dØfendeur pour produire son 
mØmoire en dØfense. Ce dØlai court du lendemain de la notification de l�ordonnance de soit 
communiquØ au dØfendeur. 1l est prorogØ en cas de demande d�assistance judiciaire.  
(3) Lorsqu�il y a plusieurs dØfendeurs en cause et qu�ils n�ont pas tous prØsentØ de dØfense, le 
rapporteur met les dØfaillants en demeure d�avoir à s�exØcuter dans un. dØlai supplØmentaire de trente 
(30) jours dans les autres cas, en les informant que, faute de le faire, la dØcision à intervenir sera 
rØputØe contradictoire. 
 
ARTICLE 39.- Le mØmoire en dØfense est rØdigØ sur papier timbrØ et dØposØ au greffe. Il est notifiØ 
par le greffier au demandeur. Les dispositions des articles 32, 35, 36 et 37 ci-dessus concernant la 
requŒte introductive d�instance lui sont applicables. 
 
ARTICLE 40 
(1) Dans les quinze (15) jours de la notification du mØmoire en dØfense, le demandeur dØpose un 
mØmoire en rØplique auquel le dØfendeur peut rØpondre dans le mŒme dØlai.  
(2 Le rapporteur peut, sur demande justifiØe, accorder aux parties un dØlai supplØmentaire pour le 
dØpôt de leurs mØmoires. 
 
ARTICLE 41.- Dans les affaires qui requiŁrent cØlØritØ,le PrØsident peut dØcider, aprŁs avis du 
MinistŁre Public, que les dØlais prØvus aux articles 17, 18 et 19 seront rØduits de moitiØ ou de deux 
tiers. 
 
ARTICLE 42.- Le rapporteur peut, par simple lettre notifiØe aux parties, les mettre en demeure de 
fournir dans un dØlai de quinze (15) jours à compter du lendemain de la notification, toutes 
explications Øcrites ou tous documents dont la production lui paraît nØcessaire pour la solution du 
litige. Ces documents sont notifiØs aux autres parties, qui ont le mŒme dØlai pour les discuter. 
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ARTICLE 43.- Sauf dispositions contraires, les dØlais ci-dessus sont prescrits sous peine de 
dØchØance, sans prØjudice, le cas ØchØant, de l�action disciplinaire en responsabilitØ pour faute 
professionnelle contre l�avocat constituØ ou dØsignØ. 
 
ARTICLE 44.- A l�expiration des dØlais prescrits, le rapporteur clôture l�instruction et rØtablit le dossier 
au greffe, sans y joindre son rapport.  
Une fois le rapport Øtabli, le greffier le transmet, avec le dossier au Procureur GØnØral qui le rØtablit 
dans les trente (30) jours au greffe avec ses conclusions. 
 
ARTICLE 45.- Le rapporteur transmet son rapport sous pli confidentiel au PrØsident du tribunal qui en 
communique copie au Procureur GØnØral, Øgalement sous pli confidentiel. 
 
ARTICLE 46.-  
(1) Le dossier rØtabli au greffe est transmis sans dØlai au Procureur GØnØral.  
(2) Le Procureur GØnØral propose une solution dans ses conclusions et les communique sous pli 
confidentiel au PrØsident, dans un dØlai de trente (30) jours. Dans le mŒme dØlai, il rØtablit le dossier 
au greffe.  
 
ARTICLE 47.- Le dossier rØtabli au greffe est soumis au PrØsident pour fixation de la date d�audience. 
Cette date est notifiØe au Procureur GØnØral et aux membres du tribunal .par le greffier en chef qui 
assure la confection et l�affichage du rôle. 
 
CHAPITRE III : DES AUDIENCES ET DES JUGEMENTS  
 
ARTICLE 48 
(1) Le tribunal administratif tient ses audiences à  la date fixØe par arrŒtØ du Ministre de la Justice, sur 
proposition des PrØsidents des tribunaux.  
(2) Les audiences sont publiques. Toutefois, le tribunal peut ordonner le huis clos s�il estime cette 
publicitØ dangereuse pour l�ordre public ou les bonnes moeurs, dans ce cas mention en est faite dans 
le jugement.  
(3) Dans tous les cas, les jugements sont rendus en audience publique. 
 
ARTICLE 49 
(1) Les parties et leurs conseils sont tenus de s�exprimer avec modØration et de garder en tout le 
respect dß à la justice.  
(2) Les personnes qui assistent aux audiences doivent, sauf dispositions contraires de la loi, se tenir 
dØcouvertes dans le respect et le silence.  
(3) Tout ce que le prØsident ordonne pour le maintien de l�ordre est exØcutØ à l�instant.  
(4) Si un ou plusieurs individus donnent des signes d�approbation ou de dØsapprobation, provoquent 
le tumulte de quelque maniŁre que ce soit, et si, aprŁs avertissement du prØsident, ils ne rentrent pas 
dans l�ordre sur-le-champ, il leur est enjoint de se retirer; les rØcalcitrants sont, sur ordre du prØsident, 
saisis et dØposØs dans la maison d�arrŒt pour vingt-quatre (24) heures.  
(5) S�il se commet une infraction pØnale l�audience, le prØsident procŁde aux constatations utiles qu�il 
fait consigner au plumitif dont une expØdition est transmise au Procureur de la RØpublique. Ce dernier 
peut faire procØder à l�arrestation de l�auteur de l�infraction. 
 
ARTICLE 50.- Dix jours au moins avant la date de l�audience, chaque partie reçoit une convocation 
d�avoir à s�y prØsenter. Cette convocation lui est notifiØe par le greffier, conformØment aux dispositions 
de la prØsente loi, relatives aux notifications. 
 
ARTICLE 51 
(1) Le tribunal administratif doit statuer immØdiatement par dØcision avant-dire-droit distincte, sur les 
exceptions d�incompØtence fondØes sur l�article 2 ci-dessus, sans pouvoir en aucun cas joindre 
l�incident au fond. 
(2) Il peut d�office, relever une incompØtence dans les mŒmes formes.  
(3) Les dØcisions rendues en application des alinØas l et 3 du prØsent article peuvent, dans un dØlai 
de dix (10) jours à compter de leur notification fa ire l�objet de la part de toutes les parties, y compris le 
MinistŁre Public, d�un pourvoi devant la Chambre Administrative de la Cour SuprŒme. 
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(4) Ce pourvoi est valablement formØ par dØclaration au greffe de la juridiction dont Ømane la dØcision 
entreprise.  
(5) Toute partie au litige qui demande l�annulation d�une ou plusieurs piŁces produites aux dØbats doit 
prouver que le vice dont la piŁce est entachØe lui a causØ un prØjudice. La demande d�annulation doit 
Œtre prØsentØe dŁs la connaissance de la piŁce et avant toute autre dØfense au fond.  
(6) 1l est statuØ sur la demande visØe à l�alinØa (5) ci-dessus par jugement avant-dire-droit. 
 
ARTICLE 52 
(1) AprŁs lecture du rapport fait sur chaque affaire, les parties peuvent prØsenter, soit en personne, 
soit par mandataire ou avocats, des observations orales ou plaidoiries à l�appui de leurs conclusions 
Øcrites.  
(2) Le Procureur GØnØral donne ses conclusions sur tous les points soumis à la dØcision du tribunal.  
(3) Les demandes nouvelles prØsentØes à l�audience sont irrecevables.  
 (4)Toutefois, lorsqu�elles on fait l�objet d�un recours gracieux, le tribunal les reçoit et renvoie l a cause 
à une prochaine audience pour  conclusions des parties. 
 
ARTICLE 53 
(1) Les jugements sont prononcØs aprŁs dØlibØrØ, à la majoritØ des voix des juges ayant suivi les 
dØbats.  
(2) Le dØlibØrØ est acquis nonobstant des changements intervenus dans la composition du tribunal 
lors de la lecture de la dØcision à l�audience.  
Dans ce cas, il est fait mention. dans le jugement des deux compositions du tribunal. 
 
 ARTICLE 54 
(1) Les jugements du tribunal administratif dØbutent par les mots «AU NOM DU PEUPLE 
CAMEROUNAIS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF» et leur dispositif est divisØ en articles et prØcØdØ 
du mot «DECIDE ».  
a) Ils mentionnent:  
- la composition du tribunal, les noms des parties et leurs conclusions;  
- les principales dispositions lØgislatives ou rØglementaires dont il a ØtØ fait application;  
- que le rapporteur, les parties, leurs mandataires ou avocats et le ministŁre public ont ØtØ entendus;  
- qu�il a ØtØ statuØ au vu des piŁces du dossier, en audience publique, aprŁs dØlibØrØ;  
- s�ils sont contradictoires ou par dØfaut.  
b) Ils sont motivØs et datØs.  
(2) Le jugement est contradictoire, soit lorsque les parties ont comparu ou ont ØtØ reprØsentØes à 
l�audience, soit lorsqu�elles ont produit leurs mØmoires sans comparaître à l�audience bien que 
rØguliŁrement convoquØes. 
 
ARTICLE 55 
(1) La partie qui succombe est condamnØe aux dØpens.  
(2) Toutefois, et sauf dØcision contraire expresse de la juridiction, les recours formØs en matiŁre 
Ølectorale ne donnent lieu à aucune condamnation aux dØpens; les frais de l�instruction sont dans ce 
cas, supportØs par le TrØsor Public. 
 
ARTICLE 56.- Les dØpens peuvent Œtre compensØs en tout ou partie suivant les circonstances de 
l�affaire.  
 
ARTICLE 57.- Les dØpens comprennent exclusivement les frais de correspondance et de notification, 
d�Øtablissement des copies des requŒtes, mØmoires et piŁces jointes ou des expØditions des 
jugements notifiØs aux parties, les frais d�instruction et de greffe, ceux de timbre et d�enregistrement, 
et les droits de greffe et d�avocat ; leur taux est fixØ par un texte rØglementaire. 
 
ARTICLE 58 
(1) La liquidation des dØpens est faite dans la dØcision qui statue sur le fond du litige.  
(2) Les oppositions à la liquidation sont recevable s dans les huit jours de la notification de la dØcision ; 
elles sont jugØes en Chambre du Conseil. 
 
ARTICLE 59. Le tarif des dØpens devant le tribunal administratif est celui en vigueur devant les 
tribunaux civils. 
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ARTICLE 60 
(1) Les dØpens mis à la charge de l�Etat sont payØs sur mØmoire rendu exØcutoire par le PrØsident. 
(2) Selon le cas, le reliquat ou la totalitØ des sommes consignØes par le demandeur lui sont restituØes 
aprŁs paiement des dØpens ou dØcision l�en dØchargeant. 
 
ARTICLE 61.- Les droits exigibles pour les procØdures devant le tribunal administratif sont fixØs par 
un texte particulier. 
 
ARTICLE 62- Les minutes des jugements sont signØes par le PrØsident et les juges. Elles sont 
conservØes au greffe du tribunal.  
 
ARTICLE 63.- Les jugements du tribunal administratif sont notifiØs aux parties dans les huit jours de 
leur enregistrement.  
 
ARTICLE 64.- Les expØditions des jugements dØfinitifs destinØes à Œtre notifiØes aux parties sont 
Øtablies sans frais.  
 
CHAPITRE IV : DES MESURES D�INSTRUCTION  
 
SECTION I : DES ENQUETES 
 
ARTICLE 65 
(1) Les enquŒtes sont ordonnØes soit d�office, soit a la demande des parties.  
 (2) La dØcision qui ordonne une enquŒte indique les faits sur lesquels elle doit porter en prØcisant si 
elle aura lieu devant un juge dØsignØ ou encore sur commission rogatoire, en audience publique ou en 
chambre du conseil. Dans ces deux derniers cas, la dØcision fixe la date de l�audience. 
(3) La preuve contraire est de droit. La contre enquŒte est soumise aux mŒme rŁgles que l�enquŒte. 
 
ARTICLE 66 
(1) La dØcision qui ordonne l�enquŒte est notifiØe aux parties. Celles-ci ont un dØlai de cinq jours pour 
adresser au greffier la liste des tØmoins qu�elles dØsirent faire entendre. 
(2) Toutefois, si les parties sont prØsentes lors du prononcØ de la dØcision, la notification devient sans 
objet et le PrØsident les invite à faire connaître leurs tØmoins au greffier dans les cinq jours à compter 
du lendemain du jour du prononcØ de cette dØcision. Il est fait mention de cet avertissement au 
plumitif d�audience. 
 
ARTICLE 67 
(1) Les tØmoins sont appelØs à comparaître par convocation que le greffier leur adresse par voie 
administrative ou par exploit d�huissier.  
 (2) Ces convocations doivent leur Œtre remises trois jours au moins avant la date de l�enquŒte s�ils 
demeurent au lieu oø celle-ci doit Œtre diligentØe. Ce dØlai est augmentØ d�un dØlai de distance Øgal à 
un jour par cinquante kilomŁtres, sans pouvoir dØpasser quinze jours.  
(3) Les convocations prØcisent que les tØmoins qui ne se prØsentent pas et ne fournissent pas une 
excuse valable peuvent Œtre condamnØs une amende civile de cinq mille (5.000) francs.  
(4) Une indemnitØ peut Œtre allouØe au tØmoin qui le demande; son taux est fixØ par un acte 
rØglementaire.  
 
ARTICLE 68 
(1) Le tØmoin dØfaillant peut Œtre dØchargØ de l�amende s�il justifie qu�il a ØtØ empŒchØ de se prØsenter 
au jour indiquØ pour des raisons indØpendantes de sa volontØ 
(2) Si le tØmoin justifie qu�il est dans l�impossibilitØ de se prØsenter au jour indiquØ, la juridiction ou le 
magistrat chargØ de l�enquŒte lui accorde un dØlai suffisant ou se transporte, accompagnØ du greffier, 
pour recevoir sa dØposition.  
(3) Lorsque les tØmoins sont domiciliØs hors du ressort du tribunal, il est donnØ commission rogatoire 
au juge du lieu oø ils se trouvent pour les entendre. 
 
ARTICLE 69 
(1) Au jour indiquØ, les tØmoins aprŁs avoir dØclinØ leur identitØ, dØposent sous la foi du serment ou à 
titre de renseignements s�ils sont parents, alliØs ou employØs de l�une des parties.  
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(2) Les tØmoins sont entendus sØparØment en prØsence des parties si elles comparaissent, ou de 
leurs conseils ou mandataires; les parties, leurs conseil ou mandataires sont tenus de fournir leurs 
reproches avant la dØposition des tØmoins.  
(3) Les parents ou alliØs de l�une des parties jusqu�au quatriŁme degrØ inclusivement, peuvent Œtre 
reprochØs, de mŒme que celui qui a bu ou mangØ avec l�une des parties et à ses frais, depuis le 
jugement qui a ordonnØ l�enquŒte, les serviteurs et domestiques, le tØmoin en accusation et le tØmoin 
condamnØ pour crime ou dØlit contre la probitØ.  
(4) Le tØmoin reprochØ est entendu par le juge, à charge pour la juridiction saisie de statuer sur le 
bien-fondØ du reproche; en cas d�admission, le tØmoignage est ØcartØ des dØbats. 
 
ARTICLE 70 
(1) Sont entendus, sans prestation de serment, les individus âgØs de moins de 15 ans, sauf à avoir 
pour leurs dØpositions tel Øgard que de raison.  
(2) AprŁs les dØpositions, les parties peuvent, avec l�autorisation du juge, poser des questions aux 
tØmoins. Le juge peut Øgalement d�office poser des questions aux tØmoins.  
(3) Dans toutes les causes, le greffier dresse un procŁs-verbal qui contient l�identitØ du tØmoin, la 
mention du serment, sa dØclaration s�il est parent, alliØ ou serviteur de l�une des parties, le cas 
ØchØant, les reproches formulØes contre lui et sa dØposition.  
4) AprŁs lecture, le procŁs-verbal est signØ par le tØmoin, le juge et le  
greffier.  
(5) La prØsence du ministŁre public aux enquŒtes est facultative. 
 
ARTICLE 71 
(1) Lorsque les tØmoins ont ØtØ entendus en l�absence des parties, le greffier invite celles-ci, dŁs 
rØception des procŁs-verbaux d�audition, à en prendre connaissance au greffe dans un dØlai de huit 
jours. 
(2) Chaque partie peut, dans les quinze jours suivant l�enquŒte ou à l�expiration du dØlai ci-dessus, 
discuter les tØmoignages. 
(3) Les mØmoires sont communiquØes aux parties adverses qui disposent Øgalement d�un dØlai de 
quinze jours pour y rØpliquer.  
 
SECTION II : DES DESCENTES SUR LES LIEUX  
 
ARTICLE 72.- Le tribunal peut, soit se transporter sur les lieux, soit commettre un juge pour procØder 
à toutes constatations et vØrifications utiles. 
 
ARTICLE 73 
(1) La dØcision qui ordonne le transport prØcise les points à constater ou à vØrifier et fixe le jour et 
l�heure du transport.  
(2) La mŒme dØcision fixe les frais de transport à avancer par le demandeur qui les consigne au 
greffe. Elle est notifiØe aux parties qui sont en mŒme temps convoquØes et informØes des jours et 
heures du transport. 
 
ARTICLE 74.- Au cours de la visite, il peut Œtre procØdØ à l�audition de toutes personnes utiles. 
 
ARTICLE 75 
(1.) ProcŁs-verbal est dressØ tant des opØrations que des dires et observations des parties et des 
dØpositions des tØmoins. 
(2) Le procŁs-verbal est signØ par le PrØsident, le juge commis, le greffier et Øventuellement, les 
tØmoins et les parties.  
(3) Il est dressØ un Øtat des frais et vacations dont la taxation est faite par le PrØsident de la juridiction 
ou le juge dØlØguØ à cet effet. 
 
ARTICLE_76.- Une expØdition du procŁs-verbal du transport est notifiØe par le greffier à chaque 
partie.  
 
SECTION III : DE L�AUDITION DES PARTIES 
 
ARTICLE 77 
(1) Le tribunal peut d�office ou sur demande, ordonner l�audition des parties.  
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(2) La dØcision qui ordonne l�audition des parties en fixe le jour et l�heure. Elle est notifiØe sans dØlai 
aux parties n�ayant pas comparu à l�audience. 
 
ARTICLE 78 
(1) L�audition a lieu devant le tribunal.  
 (2) Si les parties ou l�une d�elles sont dans l�impossibilitØ de comparaître, le tribunal peut commettre 
un de ses juges qui se transporte auprŁs d�elle accompagnØ par le greffier.  
(3) En cas d�Øloignement des parties ou de l�une d�elles rendant le dØplacement difficile ou onØreux, la 
juridiction saisie peut donner commission rogatoire au tribunal de leur domicile ou de leur rØsidence, 
pour les entendre ensemble ou sØparØment, suivant les circonstances. 
 
ARTICLE 79 
(1) A dØfaut de comparution sans excuse valable, le tribunal dØcide si la dØcision doit Œtre levØe et 
notifiØe à la partie qui a allØguØ l�excuse avec sommation à personne ou à domicile par huissier qu�il  
commet. Il fixe alors les nouveaux jour et heure.  
(2) Si l�une des parties ne comparait pas ou, comparaissant, refuse de rØpondre, le tribunal peut tirer 
toute consØquence de droit et notamment faire Øtat de l�absence ou du refus de rØpondre comme 
Øquivalent à un commencement de preuve par Øcrit conformØment au droit commun. 
 
ARTICLE 80.- Les parties interrogØes sØparØment peuvent Œtre confrontØes. 
 
ARTICLE 81 
(1) les parties rØpondent en personne aux questions qui leur sont posØes et sans pouvoir se servir 
d�un texte Øcrit, sauf autorisation expresse du PrØsident.  
(2) Elles peuvent Œtre assistØes par1eurs reprØsentants qui, aprŁs leur interrogatoire, peuvent 
demander au tribunal de poser les questions qu�ils estiment utiles. 
 
ARTICLE 82 
(1) 1l est dressØ un procŁs-verbal des dØclarations des parties.  
 (2) Lecture en est donnØe chacune des parties avec interpellation de dØclarer si elle a dit la vØritØ et 
persiste. Si une partie ajoute de nouvelles dØclarations, l�audition est rØdigØe en marge ou à la suite 
de l�interrogatoire; elle est lue à la susdite part ie et suivie de la mŒme interpellation que ci-dessus.  
(3) Le procŁs-verbal est signØ par le PrØsident, le greffier et les parties; si l�une de celles-ci ne peut ou 
ne veut signer, il en est fait mention.  
(4) Toute partie peut se faire dØlivrer à ses frais expØdition du procŁs-verbal d�audition.  
 
SECTION IV : DE LA VERIFICATION DES ECRITURES  
 
ARTICLE 83.- Si une partie allŁgue la faussetØ d�un acte sous seing privØ, public ou authentique, elle 
doit en rapporter la preuve conformØment au droit commun. 
 
SECTION IV : DES EXPERTISES  
 
ARTICLE 84 
(1) Le tribunal peut, mŒme d�office, ordonner qu�il soit procØdØ à  
une expertise qui est confiØe à un ou plusieurs experts, suivant la nature et les  
circonstances de l�affaire.  
(2) Les parties peuvent s�entendre sur le choix des experts. En cas de dØsaccord entre les parties, la 
juridiction en dØsigne d�office.  
(3) La dØcision qui ordonne l�expertise fixe les points sur lesquels elle doit porter et la date à laq uelle 
les experts doivent prŒter serment devant le PrØsident ou devant le magistrat dØlØguØ ainsi que le 
dØlai qui leur est imparti pour accomplir leur mission.  
Les experts peuvent Œtre dispensØs de la prestation de serment, d�accord parties. 
(4) L�avance des frais d�expertise ordonnØ par le prØsident de la juridiction est faite dans les conditions 
prØvues à l�article 87 ci-dessous. 
 
ARTICLE 85 
(1) Peuvent Œtre rØcusØ les experts commis d�office, qui sont parents ou alliØs de l�une des parties 
jusqu�au quatriŁme degrØ inclusivement ou qui ont ØtØ condamnØs pour crime ou dØlit contre la 
probitØ.  
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(2) La rØcusation des experts ne peut Œtre proposØe que dans les quinze jours de leur dØsignation. 
Elle est faite par dØclaration au greffe compØtent. 1l est statuØ en chambre du conseil aprŁs 
observation de l�expert mis en cause.  
(3) La dØcision acceptant la rØcusation dØsigne un nouvel expert ou de nouveaux experts à la place 
de celui ou de ceux rØcusØs. 
 
ARTICLE 86 
(1) Dans les vingt quatre heures de l�enregistrement, s�il n�en est dØcidØ autrement par la juridiction, le 
greffier notifie cette dØcision aux experts dØsignØs et leur en dØlivre une expØdition.  
(2) L�expert fait connaître son refus motivØ dans les huit jours de cette notification ou au plus tard la 
veille de l�audience à laquelle son serment doit Œtre reçu.  
(3) En cas de refus ou d�empŒchement de l�expert, il est pourvu à son remplacement par ordonnance, 
soit d�accord parties, soit d�office, dans un dØlai de quinze (15)jours. 
 
ARTICLE 87.- L�expert qui, aprŁs l�avoir acceptØe, ne remplit pas sa mission peut, sans prØjudice des 
peines ØdictØes par l�article 174 du code pØnal Œtre condamnØ à tous les frais frustratoires et mŒme à 
des dommages-intØrŒts, à moins qu�il ne justifie d�un empŒchement lØgitime.  
 
ARTICLE 88 
(1) Les frais et honoraires des experts sont avancØs parla partie qui demande I l�expertise. 
(2) Si l�expertise est demandØe d�accord parties, les honoraires et frais sont avancØs par les deux 
parties.  
(3) Lorsque l�expertise est ordonnØe d�office, l�expert peut, s�il Øchet, demander la provision sur taxe 
en cas de contestation. 
 
ARTICLE 89 
(1) Les experts indiquent aux parties les lieux jour et heure de leurs opØrations, et reçoivent du greffier 
les piŁces et documents nØcessaires, contre dØcharge.  
(2) Les parties ou tous autres sachants peuvent Œtre entendus par les experts.  
(3) L�expert dresse un rapport de sa mission. S�il y a plusieurs experts, ils ne dressent qu�un seul 
rapport et ils ne formulent qu�un seul avis, à la m ajoritØ des voix. Le rapport est signØ de tous. Ils 
indiquent nØanmoins, en cas d�avis diffØrents, les motifs des divers avis, sans faire connaître quel a 
ØtØ l�avis personnel de chacun d�eux.  
 
ARTI˙LE 90 
(1) En cas de retard dans le dØpôt du rapport, l�expert peut Œtre assignØ par la partie la plus diligente 
dans les trois jours par-devant le tribunal, qui apprØcie la cause du retard.  
(2) Si le tribunal ordonne le remplacement de l�expert, celui-ci est condamnØ aux dØpens de l�incident. 
 
ARTICLE 91 
(1) Le rapport, accompagnØ du nombre de copies prØvues par l�article 36 ci-dessus, est dØposØ au 
greffe pour Œtre notifiØ aux parties en cause.  
(2) L�expert y joint un Øtat de ses vacations, frais et honoraires en quatre exemplaires.  
(3) La taxation est faite par le prØsident ou le juge dØsignØ par lui a cet effet. 
 
ARTICLE 92 
Les parties peuvent discuter le rapport dans les quinze jours de la notification qui leur est faite; la 
partie la plus diligente peut lever le rapport et le faire signifier à la partie adverse.  
(2) Leurs mØmoires sont notifiØs aux autres parties qui, disposent du mŒme dØlai pour y rØpliquer.  
(3) Ces dØlais peuvent Œtre rØduits dans les conditions prØvues à l�article 41 ci-dessus. 
 
 ARTICLE 93.- L�avis de l�expert ne lie pas le tribunal.  
 
CHAPITRE V : DES INCIDENTS  
 
SECTION I : DES DEMANDES INCIDENTES 
 
ARTICLE 94.- Les demandes incidentes sont introduites par mØmoire.  
Elles sont jugØes en mŒme temps et suivant les mŒmes rŁgles que les  
demandes principales.  
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SECTION Il : DEL�INTERVENTTION ET DES MISES EN CAUSE 
 
ARTICLE 95.- L�intervention est admise de la part de tous ceux qui ont un intØrŒt au jugement du 
litige. La demande d�intervention, la mise en cause de l�appel en garantie sont introduites par requŒte 
et soumis aux conditions prØvues aux articles 35 et 36 ci-dessus. 
 
ARTICLE 96.- L�intervenant peut solliciter l�assistance judiciaire dans les mŒmes conditions que le 
demandeur principal.  
 
ARTICLE 97.- Les demandes d�intervention et les appels en garantie sont recevables en tout Øtat de 
cause, jusqu�au prononcØ de la dØcision.  
 
SECTION III : DU DESISTEMENT ET DE L�CQUIESCEMENT 
 
ARTICLE 98 
(1.) Le dØsistement ou l�acquiescement est fait,soit par acte signØ par le demandeur, son avocat ou 
son mandataire et dØposØ au greffe, soit par dØclaration à l�audience.  
(2) 1lest soumis à l�acceptation de la partie adver se 
 
ARTICLE 99 
(1) Le tribunal rend une dØcision de donner acte du dØsistement ou de l�acquiescement.  
(2) Le dØsistement emporte obligation de payer les frais   
 
ARTICLE 100.- La dØcision de donner acte au dØfendeur de son acquiescement  
adjuge au demandeur le bØnØfice de ses conclusions.  
 
SECTION IV : DES PEREMPTIONS ET DES REPRISES D�INSTANCES  
 
ARTICLE 101.- Tout recours est Øteint par discontinuation des poursuites pendant trois ans.  
 
ARTCILE 102.- Le dØcŁs de l�une des parties survenue avant la dØcision donne lieu à reprise 
d�instance. 
 
ARTICLE 103.- La reprise d�instance est demandØe par les hØritiers dans les six mois de leur 
connaissance du dØcŁs, par requŒte dØposØe au greffe du tribunal administratif ou adressØe par voie 
postale.  
 
SECTION V : DES RECUSATIONS  
 
ARTICLE 104 
(1) Tout juge peut Œtre rØcusØ pour toute cause susceptible de le mettre en situation difficile pour 
rendre un jugement impartial.  
 2) La rØcusation est proposØe par requŒte motivØe dØposØe au greffe, signØe de la partie, de son 
avocat ou de son mandataire muni d�un pouvoir spØcial.  
(3) Cette requŒte est communiquØe par le greffier aux juges rØcusØs qui sont tenus de signifier sous 
huitaine, par Øcrit, leur acquiescement à la rØcusation ou leur refus motivØ de s�abstenir. 
(4) À partir de cette communication, tout jugement et toute opØration sont suspendus. 
 
ARTICLE 105 
(1) La juridiction saisie statue en chambre du conseil, sur le rapport d�un de ses membres.  
(2) Si la rØcusation met en cause le PrØsident du tribunal, il est statuØ dans les mŒmes conditions par 
la Chambre Administrative de la Cour SuprŒme.  
(3) La partie dont la demande en rØcusation est rejetØe peut Œtre condamnØe à une amende civile de 
dix à cent vingt mille (10.000 à 120.000) francs CF A, sans prØjudice s�il y a lieu, des dommages-
intØrŒts. 
 
ARTICLE 106.- Tout juge qui croit qu�il existe en sa personne une cause de rØcusation est tenu d�en 
saisir son supØrieur hiØrarchique qui pourvoit à son remplacement. 
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CHAPITRE VI : DES VOIES DE RECOURS  
 
SECTION I : DE L�OPPOSITION  
 
ARTICLE 107.- La dØclaration d�opposition contre tout jugement de dØfaut du tribunal administratif est 
faite soit par le demandeur en personne ou par son avocat, soit par un mandataire muni, à peine 
d�irrecevabilitØ,d�un pouvoir spØcial 
 
ARTICLE 108- Le greffier qui enregistre la dØclaration d�opposition en dØlivre immØdiatement une 
expØdition au dØclarant. 
 
ART[CLE 109 
(1) Les jugements sont rendus par dØfaut lorsque les parties n�ont pas dØposØ les mØmoires dans les 
dØlais impartis.  
2) Les dØcisions par dØfaut sont susceptibles d�opposition. 
(3) La requŒte en opposition est formØe dans les quinze jours de la notification de la dØcision de 
dØfaut. 
 
ARTICLE 110.- Pendant ce dØlai, auquel s�ajoute le dØlai de distance, le jugement ne peut Œtre 
exØcutØ à moins que, en cas d�urgence ou de pØril en la demeure l�exØcution provisoire avec ou sans 
caution n�ait ØtØ ordonnØe 
 
ARTICLE 111.- La notification de la dØcision doit, à peine de nullitØ, mentionner:  
- le dØlai dont dispose la partie dØfaillante pour former opposition;  
- qu�à l�expiration de ce dØlai, la dØcision devient dØfinitive. 
 
SECTION II : DE L�APPEL  
 
ARTICLE 112.- La dØclaration d�appel contre tout jugement du tribunal administratif est faite au greffe, 
soit par le demandeur en personne ou par son avocat, soit par un mandataire muni, à peine 
d�irrecevabilitØ, d�un pouvoir spØcial. 
 
ARTCILE 113.- Le greffier qui enregistre la dØclaration d�appel en dØlivre immØdiatement une 
expØdition au dØclarant. 
 
ARTICLE 114 
(1) Les dØcisions rendues en premier ressort dans les conditions prØvues par des textes 
particuliers,celles rendues en premier ressort en matiŁre Ølectorale et en matiŁre de rØfØrØ, sont 
susceptibles d�appel devant la Chambre Administrative dans les dØlais prØvus par le texte fixant la 
procØdure devant la Chambre Administrative de la Cour SuprŒme.  
(2) L�appel suspend l�exØcution du jugement, sauf dØcision contraire de la Chambre Administrative de 
la Cour SuprŒme. 
(3) L�appel d�une dØcision avant-dire-droit ne peut Œtre interjetØ que conjointement avec l�appel à 
l�encontre de la dØcision dØfinitive sur le fond. Il est recevable mŒme en cas d�exØcution sous rØserve 
de la dØcision avant -dire- droit.  
(4) L�appel du Procureur GØnØral a un effet dØvolutif.  
 
SECTION III : DE LA TIERCE OPPOSITION  
 
ARTICLE 115 
(1) La tierce opposition devant le tribunal administratif est soumise aux rŁgles ØdictØes par le droit 
commun.  
2) La demande est soumise aux conditions de la requŒte introductive d�instance.  
 
SECTION IV : DU POURVOI EN CASSATION  
 
ARTICLE 116.- Les dØcisions rendues en premier et dernier ressort par le tribunal administratif sont 
susceptibles de pourvoi devant la Chambre Administrative dans les formes et dØlais prØvus par le 
texte fixant l�organisation de la Cour SuprŒme.  
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SECTION V : DU RECOURS EN RECTIFICATION D�ERREUR MATERIELLE  
 
ARTICLE 117 
(1) Lorsque la dØcision d�un tribunal administratif est entachØe d�une erreur matØrielle, la partie 
intØressØe peut introduire un recours en rectification devant le PrØsident dudit tribunal.  
2) Ce recours est introduit par simple requŒte et le dØlai est de trente (30) jours à compter de la 
notification de la dØcision en cause. 
 
SECTION VI : DES RECOURS EN REVISION  
 
ARTICLE 118 
(1) La rØvision d�une dØcision contradictoire peut Œtre demandØe dans les trois cas suivants:  
a) lorsqu�il y a eu dol personnel ; 
b) lorsqu�il a ØtØ statuØ sur les piŁces reconnues ou dØclarØes fausses depuis la dØcision  
c) lorsqu�une partie a succombØ, faute de prØsenter une piŁce dØcisive retenue par son adversaire. 
 (2) le recours en rØvision doit Œtre formØ dans un dØlai de trente (30) jours qui  court à compter du 
lendemain du jour de la connaissance de la cause ouvrant droit à rØvision. Il est instruit et jugØ par le 
tribunal qui a rendu le jugement prØtendument viciØ et selon la procØdure suivie devant le tribunal.  
 
TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  
 
ARTICLE 119 
(1) La mise en place des Tribunaux Administratifs s�effectue de maniŁre progressive, en fonction des 
besoins et des moyens de l�Etat.  
(2) En attendant la mise en place des juridictions prØvues par la prØsente loi, la Chambre 
Administrative de la Cour SuprŒme exerce provisoirement leurs attributions. A cet effet, les sections 
de ladite chambre statuent par jugement, en premier ressort et à charge d�appel ou de pourvoi devant 
les sections rØunies.  
Toutefois, les magistrats ayant participØ au jugement d�une affaire en premier ressort ne peuvent le 
faire en appel ou en cas de pourvoi.  
(3) En attendant la mise en place des Tribunaux Administratifs prØvus par la prØsente loi, il est statuØ 
en premier ressort sur les actions en rØfØrØ et les demandes de sursis à exØcution par un Conseiller à  
la Chambre dØsignØ par ordonnance du PrØsident pour une annØe judiciaire.  
(4) DŁs la mise en place des Tribunaux Administratifs prØvus par la prØsente loi, les affaires 
pendantes devant la Chambre Administrative de la Cour suprŒme en vertu de l�alinØa (2) du prØsent 
article sont transfØrØes devant eux.  
 
ARTICLE 120.- Sont abrogØes toutes dispositions antØrieures contraires notamment la loi n° 75/17 du 
8 dØcembre 1975 fixant la procØdure devant la Cour SuprŒme statuant en matiŁre administrative.  
 
ARTICLE 121.- La prØsente loi sera enregistrØe et publiØe suivant la procØdure d�urgence, puis 
insØrØe au Journal Officiel en français et en anglais /- 
 
YAOUNDE LE28 DECEMBRE 2006 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 
PAUL BIYA 






































